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Cinquante min e emplois "cher payés"
• Letax shift créerait entre
45000 et 65000 jobs. Jean
Hindriks (UCL)est sceptique.

Le Bureau du Plan et la Banque na-
tionale ont livré lundi soir ("LLB"
1/12) leurs prévisions respecti-

ves de l'impact du tax shift sur l'em-
ploi. Des évaluations très attendues
par le gouvernement Michel, qui a fait
de la création de jobs son premier ob-
jectif et compte beaucoup sur ce glis-
sement fiscal (baisse des cotisations
patronales, diminution de la taxation
des revenus du travail, augmentation
de la TVAsur l'électricité et des accises
sur le diesel et l'alcool, hausse de la
taxation du capitaL) pour l'atteindre.

Résultat de ces analyses: d'ici 2021,
la création nette d'emplois devrait
être comprise entre 45000 (selon le
Plan) et 65 000 (selon la BNB), Soit une
progression de l'emploi comprise en-
tre 1,0 et 1,7%. Les ministres de l'Em-
ploi Kris Peeters (CD&V) et des Finan-
ces Johan Van OVertveldt (N-VA)n'ont
pas manqué de se réjouir de cette
bonne nouvelle, d'autant qu'elle s'ac-
compagne d'autres: croissance écono-

mique supérieure de 0,57% à 1,5 %; in-
vestissements en hausse de 0,55 %
pour les entreprises et de 1,0% pour
les pouvoirs publics; revenu disponi-
ble réel des particuliers en augmenta-
tion de 2,25 % à 2,4 % et bénéfice des
entreprises en hausse de 0,60 %.

Impact sur les négodations salariales
Bref, que du bonheur? Ce serait

oublier que, d'une part, ce tax shift
n'est pas encore entièrement fmancé
(il manque 3 milliards d'euros selon la
Cour des comptes, 4 milliards selon le
plan et même 6 milliards selon la
BNB), et d'autre part, ce tax shift coû-
tera, selon le gouvernement lui-
même, près de 8 milliards d'euros.

Huit milliards d'euros pour (au
mieux) 65000 jobs, "c'est cher payé",
analyse Jean Hindriks, professeur
d'économie à l'DCL et senior fellow à

l'ltinera Institute. "Et encore, il faudra
voir s'il s'agit d'emplois réellement créés
ou d'emplois sauvés, qui sont difficiles à
identifier. "

Le spécialiste des finances publiques
ajoute que l'on ne connaît pas non
plus l'impact qu'aura le tax shift sur

123000
EUROS PAR JOB

Selon le gouvernement, le tax
shift s'élève à 8 milliards d'euros.
Chaque job créé coûterait donc

123000 euros.

les négociations salariales des pro-
chaines années. "On peut supposer que
si le coût du travail diminue, les syndi-
cats réclameront leur part du gâteau. Ce
qui se payait auparavant à l'Etat, sous

forme de cotisations, pourrait alors être
versé aux travailleurs, sous forme de sa-
laires. Cela s'est déjà vu à l'étranger. En
Suède, on a réduit la fiscalité sur le travail
et augmenté la TVA et le marché du tra-
vail ne se porte pas bien, avec un chô-
mage élevé chez lesjeunes. "

"Le moteur, c'est l'innovation"
"Jesuis sceptique face à ce tax shi[t, con-

clut Jean Hindriks. On se trouve devant
un grand exercice de communication et

personne ne peut vraiment dire quel sera
l'impact final de cette mesure. On sures-
time la création d'emplois. En Belgique,
avec tous les subsides aux entreprises,
l'emploi est déjà sous perfusion. Selon
moi, le vrai moteur, ce n'est pas de réduire
le coût du travail, mais bien de trouver de
nouveaux débouchés pour lesproduits fa-
briqués en Belgique, de développer une
politique de recherche et développement
afin d'enrayer les délocalisations,"

L.G.

Des recettes fiscales nouvelles estimées sur des bases trop floues
• LaCour des comptes épingle
les faiblesses des nouvelles
mesures fiscales.

Dans son avis sur le budget 2016
du gouvernement fédéral, la
Cour des comptes a épinglé des

faiblesses dans les estimations des re-
cettes attendues des nouvelles mesures
fiscales. Très diplomatiquement, la
Cour "observe que les notes de calcul re-

posent souvent sur la situation existante
et ne tiennent pas suffisamment compte
de l'élasticité des prix, des changements
de comportement des consommateurs ou
des possibilités d'évasion fiscale. Il n'est
donc pas exclu que certaines recettes pro-
venant de ces mesures fiscales soient su-
restimées."

Les faiblesses sont multiples. A com-
mencer au niveau du relèvement de la
TVAsur l'électricité de 6 à 21 %, Ici, les
recettes sont liées bien sûr au taux re-

levé mais aussi aux redressements liés
à l'usage inapproprié du taux réduit. Ce

qui chiffonne la Cour des comptes, c'est
que le gouvernement n'a pas pris en
compte le comportement des consom-
mateurs qui pourrait fort bien s'adapter
au gonflement de leur facture énergéti-
que. En outre, la Cour estime que les re-
venus nets de cette majoration sont
moins élevés en raison de ses effets se-
condaires sur l'affectation du budget des
ménages. Comprenons: ce qui est gagné
d'un côté risque d'être perdu de l'autre.
C'est pareil pour les accises sur le diesel
dont le rendement sera, rappelle la Cour
des comptes, tributaire de la fluctuation

des prix et du comportement des con-
sommateurs qui pourraient aller faire le
plein chez nos voisins.

Adaptation des comportements
Pour la fameuse "taxe Caïman" qui

doit frapper les revenus des construc-
tions juridiques étrangères, la Cour des
comptes note que les paramètres utili-
sés pour l'estimation des recettes ren-
dent celles-ci très incertaines, tout
comme les possibilités de l'éluder pure-
ment et simplement. La régularisation
fIscale permanente? "Son rendement est

précaire", estime la Cour qui épingle
"desparamètres peu fiables" et qu'en l'oc-
currence, le fédéral doit à cet égard s'ac-
corder d'abord avec les Régions, en con-
séquence de la sixième réforme de
l'Etat. Quant à la taxe sur les plus-values
spéculatives, tout dépendra ici... du cli-
mat boursier, et, une fois encore, de la
manière dont les investisseurs concer-
nés éluderont la taxe: en conservant
leurs titres plus longtemps, en chan-
geant de produits ou en passant par des
brokers étrangers.

P.V.c.
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